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HOTE DU PRESXDEHT DU CONSEIL DE SECUEWE 

Le Président du Conseil de sécurit6 souhaite appeler l'attention des Etats 
Membres sur le message ci-après adress6 par lui au Président de la Conf6rence 
internationale 8ur des sanctions contre l'Afrique du Sud, et dont le représentant 
du Prêsident du Conseil de s&xrité a donné lecture à la Conférence, le 
25 mai 1981. 

"La Conférence internationale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud, 
qui réunit actuellement à Paris d~&.i.nenCes personnalitgs de tous les 
continents, temoigne clairement des graves préoccupations de la communauté 
mondiale & l'égard de la politique et de la pratique de l'apartheid en 
Afric le du Sud. L'apartheid est un crime contre la conscience de l%umanité 
et c nstitue une violation des droits et de la digni.6 de l'homme qui sont 
conrscrés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration universelle 
des droits de lthomme, Le Conseil de s6curit6 a maintes foi8 exprime Sa 

vive inquiétude et son indignation face $ la politique et aux pratiques 
rgpr@ssiVes de l'apartheid qui sont incompatibles avec l"histoire prOgreSSiSte 

de la démocratie. 
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Le Comit6 a ult&ieurement pr6senté un rapport de fond contemmt uns 
analyse d6taill6e des probl&es auxquels s'est heurt& la mise a ex&utioa 
de l'embargo sur les armes pour ce qui est d'en garantir l'tipplication 
l&niversel.le . Le Conseil de s&uritb poursuivra les efforts qu'il deploie pour 
'renforcer l'embargo SUT les ames. 

I Le Conseil de s&uritb reconna$t le lbgitimit8 de la lutte que m8ne le 
peuple sud-afkieain pour &liminer l'apwtheid, et instmrer LUI~ soeibt6 
dknocratiquo dans laquelle tous les hsbitauta de l'Afrique du Sud dans son 
ensemble, quelles que soient leur race, leur couleur ou leurs convictions, 
jouiront &La'6gslit6 de tous les droits politiques et autres et pmticipeToRt 
librement b ls, détermination de leur dehn. Le Conseil continue d'esp6rer 
que la modification inéluctable des politiques raciales sud-africaines pour-s 
atre op6rée par des moyens pacifiques, et a déclar6 que 13 violerce et la 
r6pression exercées psx le rb,Lme sud-africain et aon déni persistant de 
ltégalit6 en matiére de droits de lfhomme et de droits politiques a is grande 
majorit6 de la population, aggravent comid&eblement la situation en Afrique 
du Sud. Ces pratiques conduiront certainement 3 un conflit violent et à 
Une conflagration raciale aux répercua3ions internationales grav2s et 
&cCeRtueront l'isolement et l'&i&ation de l'Afrique du Sud. 

Compte tenu de ces considérations, le Conseil de sécuritk a demandé %u 
r6giw sud-africain de prendre imkliatement des mesures en vue d'gliminer 
la politique d'mheid et d'accorder iZ tous les citoyens sud-africsns des 
droits égaux. - 

Il est sxtr&wmmt urgent d'instaurer en Afrique du Sud un régim? de 
justice et dt6galit6 pour tous '.es citoyens. La eommmmt internationafa ne 
peut se *mettre de re es r.Zforts tant que 

8 n'auront pas ét6 d&G.it;iveme 
et les autres bkmbres dt3 l'Or 
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Pour ~on~fure~ bien 


